


ALVEDIA 

Société par Actions Simplifiée au capital de 10 000 € 

Siège Social : 33D avenue de la Gare 67150 Erstein 

RCS STRASBOURG 891 139 198  

 

 

PROCÈS-VERBAL DES 

DÉCISIONS DE L’ACTIONNAIRE UNIQUE 

DU 5 DECEMBRE 2022 

 

 

L'an deux mille vingt-deux, 

Le cinq décembre à 10 heures, 

 

Monsieur Matthieu WENTZINGER agissant en qualité de Président de la société civile 

MANDRAGOR GROUPE, immatriculée au RCS de Strasbourg sous le numéro SIREN 

848 534 731, actionnaire unique de la société ALVEDIA, société par actions simplifiée au 

capital de 10 000 €, divisé en 1 000 actions de 10 € chacune,  

 

A pris les décisions suivantes relatives à : 

 

- Constatation de la cession d’actions au profit de Monsieur Matthieu WENTZINGER,  

- Constatation du nouveau caractère pluripersonnel de la société,  

- Pouvoirs en vue d'accomplir les formalités. 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

 

L’actionnaire unique constate la cession de 100 actions lui appartenant en pleine propriété à 

Monsieur Matthieu WENTZINGER, domiciliée 20, rue Beethoven 67460 Souffelweyersheim.  

 

Conformément à l’article 13 des statuts de la société, cette cession est intervenue librement ce 

jour.  

 

En conséquence, l’actionnaire unique constate le caractère pluripersonnel de la société.  

 

 

DEUXIÈRE DÉCISION 

 

L’actionnaire unique délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes 

à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 

 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’actionnaire 

unique. 

 

Pour la SC MANDRAGOR GROUPE, 

Matthieu WENTZINGER.  

 

 


